
La peine de publication du jugement est-elle applicable en droit
pénal du travail ?

Réponse courte

La peine de publication du jugement est applicable en droit pénal du travail au Luxembourg, mais uniquement pour

certaines infractions expressément prévues par la loi, telles que le travail illégal, la violation des règles de sécurité ou

la discrimination. Elle constitue une mesure accessoire que le tribunal peut ordonner en complément des peines

principales, sous réserve de motiver sa décision en fonction de la gravité des faits et de l’intérêt général.

Le juge dispose d’un pouvoir d’appréciation pour décider de la publication, en respectant le cadre légal fixé par le

Code pénal (article 38) et le Code du travail (articles L.811-1 et suivants). Les modalités d’exécution (support, durée,

texte à publier) sont précisées par le tribunal, et le non-respect de cette obligation expose le condamné à des

sanctions supplémentaires.

Définition

La peine de publication du jugement consiste en l’obligation, imposée par le tribunal, de rendre public le dispositif

d’une décision de condamnation, généralement par voie de presse ou d’affichage. Cette mesure vise à informer le

public de la condamnation prononcée à l’encontre d’une personne physique ou morale, en complément des

peines principales ou accessoires prévues par le Code pénal luxembourgeois. En matière de droit pénal du

travail, elle s’applique spécifiquement aux infractions prévues par le Code du travail ou les lois spéciales relatives

à la protection des salariés.

Conditions d’exercice

La peine de publication du jugement n’est pas automatique. Elle ne peut être prononcée que si un texte légal la

prévoit expressément pour l’infraction concernée. Au Luxembourg, plusieurs dispositions du Code du travail et du

Code pénal autorisent le juge à ordonner la publication du jugement en cas de condamnation pour certaines

infractions, notamment en matière de travail illégal, de non-respect des règles de sécurité et de santé, ou de

discrimination. La décision d’ordonner la publication relève du pouvoir d’appréciation du tribunal, qui doit motiver sa

décision au regard de la gravité des faits, de la personnalité de l’auteur et de l’intérêt général.

Modalités pratiques

Lorsque la publication du jugement est ordonnée, le tribunal précise les modalités d’exécution : support (journal

officiel, presse écrite, affichage dans les locaux de l’entreprise, site Internet), durée de l’affichage ou de la publication,

et éventuellement le texte à publier. Les frais de publication sont à la charge du condamné. Le non-respect de cette
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obligation constitue une infraction distincte, susceptible d’entraîner des sanctions supplémentaires. La publication ne

doit pas porter atteinte à la vie privée des personnes non concernées par la condamnation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de vérifier systématiquement les risques de condamnation à la publication du

jugement lors de la gestion des contentieux pénaux en droit du travail, notamment en cas de poursuites pour

infractions graves (travail dissimulé, entrave à l’action de l’Inspection du travail et des mines, discrimination). Une

veille juridique régulière sur les évolutions législatives et jurisprudentielles est nécessaire afin d’anticiper les

conséquences réputationnelles d’une telle peine. En cas de condamnation, il convient de se conformer strictement

aux modalités fixées par le tribunal pour éviter des sanctions additionnelles.

Cadre juridique

La peine de publication du jugement est prévue par l’article 38 du Code pénal luxembourgeois, qui autorise le juge à

ordonner la publication ou l’affichage du jugement de condamnation dans les cas prévus par la loi. Le Code du

travail, notamment aux articles L.811-1 et suivants, prévoit la possibilité de publication du jugement pour certaines

infractions, telles que le travail illégal ou la violation des règles de sécurité. La jurisprudence luxembourgeoise

confirme que cette peine constitue une mesure accessoire, soumise au principe de légalité et au contrôle du juge

quant à sa proportionnalité.

La peine de publication du jugement peut avoir un impact significatif sur la réputation de l’employeur condamné. Il est essentiel

d’anticiper ce risque lors de la gestion des dossiers contentieux et de mettre en place des mesures correctives immédiates en cas de

condamnation afin de limiter les conséquences sur l’image de l’entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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